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est à sa disposition,: et.voyons..s'il; est; possible
d'espérer quilene for'a lisage qtîon .pi-opose.

" Il y avait aux.Etats-Unis, lors duli deinier
recensement dola population, fait an. .e30,
deux millions neuf mile ésclaves.; or en sup-
posant qu'il faille réduire à cent dollars la va-
leur 'moyenned.c, chaque nègre< a rawon des
fenúns, cdös eûfu'nts et .des vieillards, le ra-
c.hat fait à ce prix.dedeux miillions neuifnille
esclaves.coûterait 'plus d'tun nilliarl cde francs
(1). A cette somme, il faut ajouter le prix de
deûx cent mille esclaves anx moins its de
puis I830 ·(2), dout le rachat. ajouterait une
somme de cent onze milliois de francs a tmil-
liaid précédeit.' 1' nsupposantqulle le goiver-
nement fédérid pût et. voulût applicquer anni-
ellenîct att rachait.'des nègres une somme
annuelle de qiatre-ving-cinq millions, il ne
pourrait, avec cette-somme, racheter chaque
année que cent soixamnte mille esclaves; il
faucfrait Coite 'a pplicaitio'de lamême somme
nu imme objet. pendant quatorze années pour
racheter la totalité des esciaves existants au-
jourd'hui. Mais ce. n'est pas tout. Ces deux
millions 'netuf mille ese1v(.sl exstaqts en ce
moment.sc multiplient haque jour, et;.enî sttp-
posant que leur accroissement atnuel Soit pro
piortionné dans l'avenir à ce qu'il a été jus-
qu'à ce jour, il augmnentera annuellement
d'environ soixunte mille : quarante-sept inl-
lions ce francs soront donc. absorbès clhaqe i
année, tnonî.pas pour diminuar le nombre des
esclaves, niais seulement pour encpècher leur
augnientation ; or ces q(1uart1ante-sejit millions
font lîIus de la moitié de la somme destiwée
a rachat.

'' Oit voit que l'étendue et la dîtrée dut sa-
crifice pémciaire que le gouvernement des
Etats-Unis autiiut à s'itmpuser ne peuvent se
comparer qît'à son peu c'cfficae.iî. Croit-on
que le gotveriînment aminericitu entreprenne
jamais une semblable tache à laide d'un lia-
rai )moyen 7

"&Je ne sais si tit peuple qui se gotiverne
lui-même fera jamais titi uacrifice aussi éior-
nie sans une nécessité urgente. Les masses
hhailes et puisantes pouir girir les maux
irésents qu'elles setitnt, out pe ,de. prévoy
ance pol r les malhetrs à venir. L'esclavage,
qui peut, à la vérité, tdevenirti jo'r. pour
toute l'Union, une caus de trouble et d'ébra i.
lement, n'allfbete actuiellemeint et d'un mia-
inière sensilen qu'une pairtie des Etats-Unis, le
Stl; or. commenut ad ettre rfi les pays cIdI
Nord îqui, ciice nuionentlie soifi'frent point 'le
l'esclivage, iront, Jans Pintêrè. des contrés
iéridionales, et par une vagîte prévision le
périls incertains et à venir, consucrer au rt-
abîat (les eselaves dui Sud des som mes colnsidé-
rabllesd<otit l'euxploi. eit itn iiprofit (ie toA', îicuut
lotr procturer clus avaitogs actuels et uit né-
chats. JTe crois qui'esltérer dut gûtulverlicmeuît
fééral de s s titi pareil sacrifice, 'est
néconia tre L-s règles de l'intéret person nel,

et uic teiiutcritn compte ii duticractère artié-
ricuiî. Ini dtes princilles d'aLiirès lesqhlîs îr>
cede la iméorartic.

.Mai l'oistacle qui résite lu lirix exorbi-
tait lii raclhit n'est pas le Seul.

Siippo--ots que cette difli mIté soit v incue..
Los nîgrcs étant affrautchis, que devien-

droit-ils ?se bortuera-t-on à briser leirs fers •

les laissera-t.eu libres à côté:Je leurs tmaîtras i
Mais si les esr;ivus et les tyr uns le Iu veille s'
trutuventt Iele à fiace avec les fibrcs à poil près
égales, une doit-on pas craitcîre d(e ftuinestes
col lisions ?

" On voit que r n'est pas assez Ie rarcieter
les nègres, mais qu'il faiut encore, après lhtr
affranchissement. trouvertt un1Moyen le les
faire disparaître de la société où ils étaient
esclaves.

A cet égard deux systamocs ont été proposés.
S Le premier est cîtii de Jefferuoi (3),qui

voudrait qu'après avoir aboli l'esclavage on
assignâàt auîx nègres une portion du territo-re
américain, où ils vivraicnt séparés des blancs.
On est frappé totut d'abord de ce qu'un parcil
systèmîe reunfermîîe de vicieux et cl'imîîpolitiquîe.
Sa cotiséuienî ce immédiate serait d'établir sur
e sol des Etats-Unis deux sociétés distinctes,

cornnosée de deux rac-s qui sel hauïcIut se-
crètement et dont J'inimitié serait césormau:s
avouée ; ce serait créer une nation voisine et
ennemie pour les Etaits-Uis,quui iont le bon.
heur de n'avoir ni enn nis ti voisins.

i Mais, depuis que Jeffe-soni a indiirtîé ce
mode-étraniige de séparer lostnigres dies blanes.
un iautre moyen a été trouvé, auquel ou ie
lieut reprocher les mômes inconvénients.
. " Un' colonie de nîègre.s uäffr-unuchis a été
fondée-à Liberia sur la côte d'Affriqiute (6e d é-
gré lie latitude norid (4). Des soniétés Iîplilan-
tropiques se sont formoîéus pouir|'éthblisteinent,
la surveillance et l'entretion den cettenolonie
qui déjà prospère. Au *counîî tiencenient de
l'année 18.3, elle contenait trois mille lihbi-
tants, tous nègres libres et affranchis, émigrés
des-Etats-Unis. -

Certes, si lPaffr-anchtissoeent nunijvc sudlos
nocirs etait. ?osauble et qut'on pût les t ranîsuor-
ter touts àXai.lier-ic, ce serait tit bietn santsa- .1
cuti méluage cie maI. -Mais le truînspîort cles
affranchxis, -d'Amérique on -A frique, pourra-t..
il jamais s'esécuiterir un vaste.pîlain ? Outre
los fruais de ra'chat ques je stupplose cotuverts,
'ceux cde trauispoi-t seraieunt seuîls conîsidèriu bles;'
oun a reconntu qute, poùr chaque~~ înégre ainsi
transporté, il.en coûte, 30-dlolla rs (1160 fr.), ce
quîi,,pour 2 .milliouns de uòègres,.fait unue sommtîe
de 318 'niillionîs de'francs-àajouter ux 1,200
mïlx'lionîs 'pré.édenits. .Ainîsi, a mesure 'qui'unî
pénétre-duins 'le 'fondci ci- la qutesioni, on mnar-
che .d'obstacle' e-a"obstacle.

" lVaneal je suppiosa enîcore-rêsolt es ces
premîières diffieultâs ; jdnmets queu di'unîe part

s02 2 0,900odollars ou 1,064,770,000 fr. ta-
.bie-statistigne 'quie-ua population-celave dauns toure P'Unioù
s'w:ernit de 30 p. t00 lous tes dix ans., .Or, il s'est êcou-
lé udêjàt gnatre annéexs dletpuis le receutscmenut ni- a constai-

)é le s som re uiOi, claves. (t'. de P'A.)

(4) Voye, sur l'origime et le-s progr'ès dle cette colontie,
les rappofrrts unuueie h lusoci6tléde colonisationu.:

le gou vernement de. l'Union -serait' prêt aàfaire
pour'Paffranchi sbèient des nègres dLiuSud,
l'immen1.se sacrifice qule j'ai indique, sans.que
les Etaits dNord; peu uintêressés, qua nt à ,pré-
sent, dans la. qtestion,' s'y. opposassent ; j'a
mats encore qu'il ex:ste un moyen ptratique
de transporter hu population affranchtie 'hors du

'territoire américain ; ces -obstacles levés, il
resterait 'encore 'à vaincre la plus grave de
tous; je veuxxparler de la volonté clos Etats
du Sud, au sein desquels sont les esclaves."'

Un drame sanglant se passa dernièrement
ax -Kentucky. Villiam Riigo, dl comté
de Fleming, ayant eu une altercation avec
.\l-,.son beaut-frère, l'étendit mort sur le
carreau d'un coup de fusil. La mère do l'as-
sassin s'étant récriée contre ce méfait, le
monstre déchargea sur elle-deux autres coups
de feu dont elle mourut le leundemain. Sa
sour, épouise de. celui qu'il venait de tuer, se.
mit en devoir de fuir,; niais le féroce meurtrier
tira sur elle, et la blessa-à la cuisse. Il cher-
chia aussitôt à-'fuir, nais d's' &oisiis s'étant
mis à sa poursuite, le retroivèrent près d'une
maison du quartier. A la vue de la bande
qui s'avanrut,-il pêié ra dans la maison. Oi
le somma d'en sortir, et de se rendre ; il s'y
refusa ; et, comme il allait tirer uin pistolet, il
reçmtu dans l'abdomen un coup de feu tiré par
Puin des assaillans. Il tira alors iui-même et
la balle i atteigmit l'un à l'énaule. Ce
derier riposta aussitôt et tua raide le ti-
gre altéré de sanîg. Les acteurs dads rette
tragédie presque sans exemple se livrèrent aux
autorités, et furent enstîite relâchés après un
examen qui mit au jour les détails que notus
venons de raconter,

On attribue à un Anglait' du nom de Wyld
l'idée de construire un inmense globe de
verre de 50 pieds de diamètre, sur la surfuce
intérieure duquel sera peinte avec soin une
mappe-ioclde complète ; il contiendra en
ouut e des galeries qui procutireront aux visiteiurs
la loilité de voyager aiutoiur dutionce et dcn'cr
iparcourir clia.îue pays sur le tracé qui en sera
ftit. Cette pièce singulière doit figuirer à la
gracinde cexhibition industrielle de Londres.

NOUVELLES f'EllROPE.
- RRIVÇE DU WJYSH1IJNG TON.

Le Steamer Va.sington, parti de Southamp-
ton le 20 octobre est arrivé à New-Yor'k après
une traversée le 14 jours et quelques heures.
Cet arrivaige donne des nouvelles seulement
d'un jour : les dates d'ugleterre sont.dcu 20;
celle de Paris et du Havre duIS au soir.

aAxcE. -- La quuestion dut mîonvut en
Franc était toujours l'article que le Constitu-
tionnel avait dirigé contre lit commission ce
permanence et que le /lIoniteur avait reproduit
on.lui donnant ainsi une sorte dc sanction of-
freielle. ·

A LLEMAasE.-La m hodification ministérielle
qui s'es' opérée dans l'électorat de lesse-Cas
sel pourrait bien avoir des conséquences plus
graves qu'onl ne le croyait au premier abord :
elle semble devoir toîlrier au profit de lut cai-
se .populaire. Le nouveau m inist-e aiurait
exigé, dt-on, pour prix de son concours, un
chianîgemxîent complet dans le systm politique
du gouvernement; l'électeur n'était que né-
diocreuient disposé à y consentir, mais il pour-
rait bien encore être obligé de céder. im-
popularité c'1HIasseipiflitg augmente cliaiie
jour ; et Pon pense qu'il sera obligé d'abandon-
ter touut-à fait la partie.

La question fédérale préoccupe toujours, en
Allemaggne, l'opinuioun.pîuibliquîe. aussi bien que
les cabitets. La présence de mCutiliereu r cde

usie à Varsovie pèsera sans (doute d'un grand
poids dans la solution qui se prépare. Le czar
penche, on le sait, fortement du côté le l'Ait-
tiiclie, et c'est sans doute pour nîeutraliser ait-
tant que possible cette tendance, que le comte
le Brandenburg s'est mis en route pour la
Pologlie.

La situation n'a subi aucun changernent
Iais le Iloistdint ; setileametnt, lEs cdetIx armées

sont toujours sur le qui-vive. Un détache-
ment appartenant à « l'un des postCs avancés
des Holstimîois a été surpris, dans lt nuit dut
14 uit 15 octobre, par une patrouille cie Danois :
ii 'olicier et vingt-cinq lunites qu'il coum-
n'aamilit ont été faits prisonniers.·

Le Rev. D. Fauucter et le 64 Montreai Winiess.

Nous publions plus loin une seconda lettre
chu 'Rv. Mi'. Faucher, am.sujet chu Coîjporteur
Solanîdt et dli Monxtreedl Witnîess. Ce cdernier
journaI avait'préttndu fuitre accorder la lire-
mxière lettre clé M. Fanichei- avec la îniaise
auneccdote dlu .Coiportetur. Mais le.doctumett
que ntouns pucbl iouns-auîjord'huci conxtienît cun dîé-
mienîti si formuel cde toute's les circonîstances re-
luttées puar cet indcivicdu, qju' il'est pltis'pcssible
au M1. Witness clu tergiverser. .' idni un -pi-t
amn .11. WVitness de piréveniir l'isscuo die l'affleire
et de faire apologie.à M. Fauchler, commeiî il
l'a. fait datis sa feiuille 'de luandi idérunier. Le
Colpoi-tour Solaund t est uari-ivé eni vill et ii:coniî
fessé sa fuuutto à. M. I'Ed.du'.M. WVitness. Il
ca caloniiM Faucher., Le Prêtre lonît il
a prétendu .parler est unt certain %Mibuste.ur
doniti l ne 'ilontie plis le' iion, niais' güi offiiàit
danus 'le' tem ps à 'Sonmmerset. De cette

uîiîiòre, il y'a moitis' à'raninrctnuio(uo'eu
demn ti.-Ma'u'is nuous pnosq'eles lec.téti rs
surount désormtais à quoi s'eux lenir suit Ica vé-
nicité'dce~ Col'porteurs et smi. les stupidles récits
~donît ihiWornempt' 'l-s Colonnmes dtui M1i Yo'aur
.Record--len mîdignec,au reste, de reprodliure dba
telles iniep't.is.

.. 00RRESPONflANCE.

Du TruefVunesa)
Lotbinière l 30 octobre 1850.-

Monsienr le R6dacteur du Tiùe Winess,

P.uisque le Wincss de Montréal persiste à
mantenir, son accusation contre moi, et pré-
tent qu'il y a êquivoIue l<ans la lettre que
j'ai en i'honneur de vous adresser le 16 -con-
rant, parce que, dit-il, je ne parle pas du Stiut..
Rouge, voici une réponse qui devra paraître
elmre et sumfisante.

Je déclare que je i 'ai jamais mis le pied en
un lieu appelé Srul--o Jge, i le printemps
dernier, ni en aucu temps de ma vie.

Je déclare que i histoire des sacrements ad-
?nitrey a tout le moryle, t d uei femnme avec
son enfant nouveau né est fa isse, et je défie le
Witness et ses correspondants colporteurs d'en
prouver la plus petite partie.

C. CLRRK s . . .. Pe
E. r AuccauaPtre. .

T R 1 P U N;A «U X•

C o tir S 1; 1 e 1- i e il r la .

Montréal, jeudi 7 noveinbîre 1850.

A. BrATTY vs. J. Doony.
Il s'gissait d'une plainte en sédcîttion, en

déclaration de paternité et en réclamation de
dommtîages. Le procès s'instruisit devant mi
jury cainadien. La demanderesse produisit
une preuve satisfuisante, dont la force. s'accrut
encore duI refis de repondre qu'opposa le dé-
feideur à clos interrogations :ur faits et arti-
cles, qui .ten Jaient à vérifier les fitts à sa
chatge et particulièriremuent une lettre qu'il
ainait autorisé quelhlin'utn d'écrire à la dernan-
ceresse et qui avait rapport à ses relations
avec elle ail ssujet de l'enfLant qut'il était c1uies-
tion de poturvàir de la subsistcaur. Le né-
fendeur comba ttit néanmoins cette preuve et
s'efforça dt'établir ctue la conduite géiérale de
la denanceresse avait été-de nature à lui ci-
lever tout recours personnel en dommages. Il
y eit à cet étage lie la procédlure tine atîdi-
tion dc tmoins entreproche contre ceux di dé-
fetdeir ; ce qui a nttéia eoisidérablement hIa
déposition dc ceux-ci. Eifin, l'honorable Juge
Vaifelson résumant l'enCquêète, en fit ui e.x-
posé lucide et expliqua dans le cours d'une
chrge brillante au Jury, les principes de droit
dont cette cause exigeait l'application. Les
citations auxquelles il s'attacha furent tirées
dit Traité Je la.séduction, par Foiurnel. Il pa-
rut ressortir de cette charge une prr.sompiition
de la cilpabilité dli défeudeur sur les points
qut'embrassait la demande. Le jury se retira,
et, après délib ération d'a peu près une demi-
.heure, rentra dans la salle, d'audience et ren-
dit tn verdict conforme 1.c condamitant le
cléfeideu r £Q4 pour arrémuáes de la pension
de l'enfant, à £5 pour frais encourus par la de-
nanderesse, et £3 pour tout dommage, avec
les dépens dit procès., .

Pour la demanderess: MM. G-ngy et Hoi-
imes.

Poutr le défendeur MM. Carter et Dunias.

coUR CRIMINELLE DE MONTREAL.

Le rapport qui suit n'a trait qu'aux plus re-
marluables d'entre les procès criminels inus-
truits devant ce tribunal durant la session, qui
vient de finir.

lsaac Pardy, matelot, a été convaincu de
vol le grand chemin sur preuve( des faits cont

,voici la stUnstanc. Un iidividu du nomn de
.McFee passant Je soir du 28 septembre, dans
unîe ruelle sombre en arrière de la:-ru ides,
Commissaires, fut assailli iar trois hommes a i
nolbre desquels était l'accusé. Is terrassè-
rent M -Fee, et lui volèrent un billet de ban-
que de cinq piastres et cnelque autre argent.
McFec se rendit an clépt de la police et ra-
conta ce qui venait de lui arriver. Le sergent
McCormick,accompagn dé deciux attires agens
le pnlice.se rendit sur le lien de la scènc et V
trouva les trois déliquants (lie McFee re-
conit et. désigna. L'accusé deianla. alors
à Mc-Fee pour:Luoi il était. venu, et 4 s'il n'en
avait pas cin assez djà." Le sergent arrêta
de suite l'accusé qui opposa caucoup de ré-
sistanîce, Ses deux complices priront la fuite.

L'avocat de Pardy 'ne' préseuia auciune dé-
fense. Le jury, nprès ie courte délibération
rendit un verdict die ' conpable." M. le juge
Ayhliu prononça-h sentence en ces termes

" Isaac Pardy, le.crimte:dont vous avez été
. onvainent est d'itne nature iellement grave,
quil devient nécessaire que cette cour porte
une sentence propre à frapper de terreur tous
ceux qui, comme vous, ai lien de se procurer
ine existanehotitnte, rdôclit aux coins des
rîtes dIe l'a ville et danîs les carrefouire, chter-
chant à ravir :-atutruî ses ga&ins: légitinmes, par
la force ou par la rtusc. La mianière donît le
crinme a été cómmuis .considérée dauîs l'usnse-
ble,Ph'leture,le lieu, cotte lâche attaque de trois
conître un, toît contribito à la rendra plus at ro-
ce.. 47os complices se sont mnalheoureutsteent
sotîstrait à la.juisticeo; il est à espérer que c'est
la dernière fois que dli tals hommes échappe-
ront ainîsi. Dans toits lus cas, vous devez ser-
vir d'exemple -it isse cin empêcher d'ait-
tr.cs de. se porter rà tine aussi dêtestabe'dfen--
se. La cour:reaîd, contre vouts -:ette. .séntance,
quei vous serez. ciifermei. penudaitt uîatorze au-
niúes datns le pénitentiaire pro.'icuul.

.l.'accusé porta duun air respectncctrsa main
à soL..front, et dit :."F[I !'bien.mnon soigneur,
je suis ènti.énelmet inînocenut de ce crimie." Il
est. nn· bel haomme et a les apptar.ences de lai
franîchise. On -l'enitendit satnglote ap, sa
scuene , arsl

Jands lemng st om paru sus accusa--
tiuon de' meurtre. Phlisidi i téiîoiùs établis-
sent les ,ci rconstances dans lesqucîles a étéå
Cotmmie ld crinfd. Le soir du .12 juillet, ISId9,

Francis Murray, Timothy Clunan et Mary Mc-. chacun des sujets de la Reine, leurs bien.s.leuirs
Corimiick, étant àconversc-r'.ait coin de larute vies, et la séàur.t de'l'empire même eposent
Wellinîgto"fren" aposopihés poc l'accusé sur le soldat. Il est'plicé u-dêssiis 'des sou.
qÈt'il a;aiéit vu peu de moments auparavant, cis et des besoinîs, et ne cesse endc ciuii- tenmpi
s'entrotenir 'avec 'quelqu'itn à la porte cde la -'tre l'objet dela sollicituide attentive de ses
maison Chapnit..L'itccusé lècir demainda :"Qui supêrietirs quti, eux, répondènt. 'de son bien-
a traversé le premierla rivière-de' Boyne,cde être'.'Telle est la condition du soldat qni rein-'
Williarnau o-cie George'?-Je pense que ce fuit plit ses devoirs; qutant à vous, èepenIdant, I
William - Longtemps piîsse-t-il vivre! " prouve à démontré que vousç avez failli à cha-
iMltrray lui ,répondit: " Gardez cela en vous.- cUni do vos devoirs iesColdat. Vous avez 1à
même, nous n'y avons riengagna." L'accuîsè caractère d'ua m êechant homme, car celui Cqti
reprit " Willian fut. un meilleur homme que fait mal son devoir duu.ns son régiment,'annonî-
St. Pierre-alu. diable le saint !-Le nommé ce uiti'il.ie serait pas unti meilleur citoyen.
Clunimi ajo'utar " le diable a emporté Wil- "l Déjà vous asez été cité devant des tribu-'
liam." L'accusé 'dit alors qu'il crovait qu'on natux mîilitaires, sauîs graves résultats. 'Vous.
voulait se battre, er. coudova Cliunai qui re. avez proféré des mienaces que, dans le mémiio
prit cnmdi'lauuti: " tIon, il Pl'a pas fut." Fle- teumîs, vocus croyiez petit-être n'avoir paS'poer
muuiî (l'accuus) dit en ce moment qu'il pour. casion de mettre à effet. Vous êtes maixte-
rait les battre tous deux, et s'éloiguna enmur- nant ici un exemple vivant dn danger .de se
murant qteulqi-s iots qui choqurent Clutiai. servir. d'un laigai'ge violent lorsqu'il est îques-
Celuîi-ci dit à !'accusé " va-t-en Fleming- tion de la vie des autres. Vous êtes:convain-
Je mue v*eux aucunemet avoir affliire à toi." cm ide ineurtre. Votre défeneseur s'est' efforce
Cluiîia.et Muirray s'arrêtèrent à la porte, et d'établir que vous agissiezsous l'empire de 'la
Mary \CCormiclk les quitta, ils entendirent folie, afin.de vocUsépargner un châtiniuit. Si
briser des vîtres i s s'éloignèrent dut coin de ce châtiment vmins atterd aujourd'hui, vous le
la. rue daUis 'intentioun de retourmuer à leutrs de- devez peut-être aux expédients atnqls votus
meires; il leur filuit eun s'en allant, passer avez eu recours poi, 'vous sonstruire-ai pé-
devaht la maison( de"Fleiniug. Quand il y niiten:.iaire-expdieis qd'emploient quieµlqie-
furent, Cluutuntî dit :"Iile voici derrirre soi fois les soldats lâches et les matelots qmi ui
coimiptoir." L'accutsé sortit de sa maison. et ils lent s'exempter. du travail qu'ils doivent fhire.
étaient à la distaice île trois ou quatre ver- "Si,précédemmient,vous avez pu tromper les
ges, qu'il leur dit: " Je suppose que vous avez triiîcutaux militaires, sachez qu'en cette occax-
maintenant vos piito!es.-Je vouls donnerai sion vous n 'a'vcz pas eu cet avantage. A-
chance d'en faire usage--mes doigts sont vant de proitoncerla sentence de cette Couri
autssi soulples ule les vôtres." Cluinat répon- je crois convenable, coimie homme, de vous
: i Je ie porte pas de pistolets." L'accesé engager à réfléchir sur votre vie passée, à con-
là-dessus s'arma cd'unîî fusil avec le canon du- sidérer, si vous mue l'avez pas encore fait, ute
quil il poussa Clutinan en-dehors dci patvé, et l'existence d'ici-has est nécessairemenit bor-
tira. Chuinan fit ruelques pas eni courant et née. Devant nous tous est. une éternité
toinha. Murray le releva, et entenJit le sang grande, inconnue, où vous aurez à paraitre
bouillonner dans le gosier cde la victime. il devant un tribunal dont le juge pourra vous
alla a la rechierche d'Iun ]médecin, et rencontra contdaiitîer, nlonii à la mort que l'ihoummue peut
le docteur Nelso qui vintt it secours de Chu- iifligor,nîoii à cette miort que votre main liomi-
luit dans l'intervalle de dix minutes après cide a donnée à votre camarade ; mais à celle
qu'il"fcut toibé. Le coupi fîait, J'accusé re- qui curera touujours;-nionî à ce châtimtuent que
tourna cliez liii. Cet exposé est la stilistance deux ot trois brièves minutes suffisent pour
cde l'enquête de la part de la couronne. Les exécuter sur votre personne, mais à l puni.
témoins de lui dfensu iirouvèrent que le soir tion qui sera éternelle. Préparez-vouts à c-e
même la maison [le Flemîîinig avait été assaillie, dernier jugemcent, et si jusqu'ici votre vie li
L'acutsé, lhabile'ient défeticdi par M Jolhnson, été abandouiée et asservie aux passions, sol'-
a néanmoins été trouvé coupable d'homicide gez qu'il est mort pour vous,-coimie pouir
involontaire (muanslaug/hter). tous les hommes-d'lie mort ignom1ii nieuise,

Joseili Charltonî, acuesé dumeurtre cde sa celui qui fit votre createuir' et qui sera votre
femme à Sorel.- Un dimanchei matin, Charl- Juge. Je vous exhorte à vous procurer l'as-
ton se prit de querelle ivec sa f.::mm tue, qum le sistanlmce d'un ministre de la relig.oni. QQuteluj il
trappa atu visage. Il la poursuivit et ta frap- enurciciquie vous ayàz éé,je vois' conseille

pa à soi tour ; li.femme dit alors a nson maîrild iser le peu de temns qu'il vous reste à
vieux voleur, si je pouvais trouver un bâton, vivre, et ce tâcher citeir par un epenir

je te ferais sortir." Elle saisit après cela un tardif le pardon qu'il 'est pas ai poiuvoir de
couteau et en menaça l'accusé qui Pemipoi- la Cour de vous accorder. La sentence de la
gna à la gorge et, la frappanit à une on deux Coutr est que vous soyez. reconduit à.la prison
reprises, lii dit rqu'il allait lui montrer à fire ld' vous veniez, et là détt.jusqu!à vendredi
encore ulsage dui couteau. La femiie se laissa le 13 dlécembre, et alors ruuuitmIê au lieu ordi-
tomber la tête sur ni lit. -Quelques-iiiuites ''naire et pleniduciarié ciujusqu'à ce que mort
après, l'écumîe lhi sorte nt cde la boutchc. on fit s'ensuIive ; et que' Dieu ait p)itié de votre
veir un édecin . Elle iiourut ceplendflant. âme .'
Le jury a déclaré Clharlton'i" ion coupîable.'' Le puisonnier s'ér mant tourné vers les soldats

Jouaclhtu Legauult, dnoncé pour ussaut a ve tm avaient rendu témoignage, dit :' Je con-
intention de viol, été dlclu oupable Ida mne cette banle de parjures. Dieut en ren-

d c'assaut oribnaire. dra témiioignage."
W'Villiamx Shutts, soldat du XXe régie ent CIe

la garmiuoi, a suibi son lprocès sur accusation
du i meurtre de Peter Cubiis, autre soldat du Propaiation de la Foi-
[1ie rimnt. Ls Paroisses qi. désirent être inscri-

Le 17 îtimi clernier au soir, Siutts tira unti tes sur lac liste duc prochain'rapprt de la. Pro-
conteau de dessous ses habits et en frppa potgution deI la Foi doiven': envoyer le mon-
Cuibis qui était assis près c'utie table et Cont- tant de letir souscription d'i.ciai premier de
versait avec Haly et Richardson. Il paraît. décembre prochamu, temps cie la reddition des
qIlue danIs le , moment Cumbis ie parlait pas à comptes.
Slîuotts, si ce n'est qu'il dit à ce dernier de se THt. PLAM ONOo PTRE. B. G.
coucher dans souliit. Le sancg coula de sa Evèché, 8 novembre 1850.
blessure et jaillit sur le lit où était couché
Thomias Martin, 'nn des témoins à charge,

.qui se trouivait à la dlistauîce ('utine verge du
lieu de la scène. Se seitanit frap'tpé, Ctubis N AISS ANC ES., .
porta les mains à sou co nci s'écria:t :" Mon A St. Hyacinthe, le 6 du courant, la 'Dame de E. L"
Dieu !.je suis iiuhoîmme mort !" fl était nucîf R. Coluillard Després, écr., maître de poste,.a mis au
heures et demie du soir. La victime do ce monde nI lils.
murtres Peter Cuibis, était un jeune homme p\ Qiui'bec, le 1er dtou Dame daent&lai.c-AurCle

ulieuurtre Peter Plumxoudoîu, écr., avocat, ac mis au muonude unte flte.
plemn de snté. Lo coutteiau dont fit usauge
le -mîîeuîrtrier était seiblable à ceux dont se
servent les cordonniers, et emmuanché en bois. DEC ES.Ce couteau a ôté exhibé à la cour et ait jury ;
il était ébréché à lua pointe et encore taché de Eux cette ville, hier, le 7 du courant, M. Louis Gravel,
sang. Cuibis sutcecomlîba depuis à sa blessure. ancien et xespectable citoyen de ecee t ilea l'âge de 74
: Outre ces particulciaritès qui ont été bien . Québec, le 30 dun mois dernier, Delle. Julie-Césariio
établies au procès, il a été aussi prouvé que Gagnon, âgée de 31 ans et 5 mois, fallecde M. Pierre Ga-
Slhutts, avun la commission cde cet assassinat, gnon.
&vait déclaré sou intention( de faire quelque
coup de désespoir atfii, disait-il, d'être congé-
dié de service. 1

La défense ie contredit pas ces laits, ma11is 1 i . I mi 
les imputa entièrement à l'état d'hallucina- A V O C A Ttion mentale que subissait l'accusé. Il fut
prouvé que déjà'Sh'titts avait été cofiné% pour B'un.s.w, coin des rues St. Vincent et Ste. The-réte,
cause Cie, démence. Un témoin, le Dr.* J. au dessous de tablisement deIlaMinree.

.. Montréal, S novembre 1850.Fraser, dit cependant qu'l avait considéré
Shxutts commuîe capîable .de racisonnuementuî et -
ayanit la conuscienîce dle ses actas clatis ses ut-F AN 18 L U .
tervalles lincies: 1 hu Phieu rs téîcmis étambli--
uenît cepenid:o t qu~s'à 'l'épognue où le mîeurîtr-e INFORMATIONS DEMANDEES
fuit couiamis, Shuitts joctissait de la pulénîitude île N a~u besoin à ce bureut cVumrormnations sor te sieur
sesIfacultéos'mentales.. . 'UXranuçois Leduce, qui serait déîcidu.en.Canada vers 183t

Le-'jury utytant rendchu unî verdict de " couput- eu .1832. 'Ces infÇormauutions sonit deuinanidds clans l'nit.
bIe" le 2-I octobre, le juigo A ylwiti, après lua rét d'unie finuxîe Leduc. dl'Alen.çon, eni Franîce.

proclamationcd'uusage enu pareil cais, pirounonçaî Iureau du Seer'eair'e Prmovoutcil. Toronîto le 29 Octobre
coteShtsla senutence cdu moîrt eni ces ter- A.êre publié piendiant un mois dan les 'Zéaniges'Reli.

mets i . . ux, Lue Minerve e-t le Jurnali de Quebec.
"u William Shtcmtts,-Il est pémîible de voir mimn

homu:noe couvert de cet unmiforme quii' vous pîor TE soiissgnié infor'me les mèsseur, ;du cleré gil re
tez, rod cuit à lua position igniomineuse ouù voius Jçoii àt P'inustet detar'is 'ti du Lyonx le compémienu de
etes eut c miomenctt. 'S"il-en est pîartmi les su- sues commma,îls, ce qm icoimpemd un assortiinent comletc
jets dle\Sa Majesté' quti soienit obligês à un -oRNMNr L' LsE; C1L. ELt.ECC
coniduite paisible et aicent sujet cd'ètr'o conîtenits LYLESoi C lOtRu, .ACS URETES .COS,
dc leur, é tat, ce sonit ceuix qîui vivent daruus. le TisNSOIttS, CH{ASUBILES, DAL IATIQUES,: MIS.
servicie auuqluel 'vomus êtes enîguag. Qutelqtue peu SELS.
atti-ayanit quepuuissc vous paruaitre î'otrc sort, Utt t-ude vatiîité D'ETOFFESBRODEES lšN OR,

comîpare à coluti cdos aumtr-es uîî'embtres de lac pîsuseus nile livres ce CIRE dIe belle qu'icié ; D'EN-
société, vouus'eussiez été reconnuaissanit enivers CENS ... ' .

bectnoble pacys qui vous a prîcumré Iit de nia- Aussi un assortimient île VIN BL ANC pour le.s-r. s5-

yonus dle bonuhîecr. Aucunm gradIe n'est rcfuisé'à cuuen ^u m. usz;cs xm sont ecolniandubtes

I'espièruinco dii b>on solduat, et sixt profesmsion estî' e ur. H ilup'xcxs-n ll3 & Ei a yutiu
cetauiinoment hxonorable puuislui lut sûrolé de . Montc&îl 5 Nvuunbm tSé0


